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38ème session du Conseil des droits de l’homme 

 
Item 4 de l’ordre du jour 

 

Dialogue interactif avec la Rapporteuse spéciale sur la situation des 
droits de l’homme en Erythrée 

 

Genève, le 26 juin 2018 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse remercie la Rapporteuse spéciale pour son engagement durant son mandat. 

Elle regrette que la Rapporteuse n’ait jamais eu accès à l’Erythrée et invite le 

gouvernement à coopérer avec son succésseur.  

Pour la Suisse, l’intention d’Asmara d’entamer un dialogue avec Addis Abeba est un 

signal positif ; une telle démarche ne peut être que bénéfique pour la situation des 

droits de l’homme et la stabilité dans la région.  

Parallèlement, la Suisse continue de s’inquiéter des graves violations des droits de 

l’homme rapportées. Elle réitère sa disponibilité à poursuivre le dialogue et à coopérer 

avec les agences et mécanismes onusiens ainsi qu’avec l’Erythrée dans le but d’y 

améliorer la situation des droits de l’homme.  

Dans ce cadre, elle salue l’engagement actif de l’Erythrée afin d’assurer le suivi des 

recommandations de l’Examen périodique universel (EPU) qu’elle a acceptées, et 

espère que des progrès concrets pourront bientôt être établis. 
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Elle rappelle cependant qu’il est primordial de garantir l’accès libre et indépendant au 

pays afin d’y permettre la vérficiation de la situation des droits de l’homme. En 

particulier, la Suisse appelle l’Erythrée à collaborer avec les procédures spéciales, qui 

sont complémentaires à l’EPU.  

La Suisse encourage aussi l’Erythrée à poursuivre la collaboration initiée avec le Haut-

Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) et l’équipe pays sur place concernant 

l’administration de la justice, ainsi qu’à considérer l’établissement d’un bureau du 

HCDH sur place.   

Madame la Rapporteuse spéciale,  

Dans votre rapport, vous recommandez à l’Erythrée d’émettre une invitation 

permanente aux procédures spéciales. Quelles sont selon vous les procédures 

spéciales qui devraient effectuer une visite de manière prioritaire ? 

Je vous remercie.  

 

 

 


